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ERGOTHERAPEUTE  

 

  

 
 
 

QUEL EST LE METIER DE L’ERGOTHERAPEUTE? 
 

 
L'ergothérapeute contribue au traitement des 
troubles et des handicaps de nature psychique ou 
physique. L'ergothérapie est une discipline 
s'appliquant dans les domaines des soins, de la 
rééducation, de la réadaptation, de la prévention 
et du conseil. L'ergothérapeute s'adresse à des 
personnes présentant, de façon déclarée ou 
potentielle, une déficience, un 
dysfonctionnement, une incapacité ou un 
handicap de nature somatique, psychique, 
intellectuelle, ou sensorielle, créant une 
désadaptation ou une altération de l'identité. Les 
objectifs de l'ergothérapeute sont le maintien ou 
l'accession à un maximum d'autonomie 
individuelle, sociale ou professionnelle de la 
personne en situation de handicap. 

Après avoir examiné la personne et effectué des 
évaluations, l'ergothérapeute propose une 
rééducation des fonctions déficitaires et des 
solutions techniques nécessaires à la sécurité et à 
la qualité de vie, pour accompagner la personne 
dans son projet de vie. 

L'ergothérapeute travaille en équipe pluridisciplinaire : il est ainsi en relation régulière avec 
l'équipe soignante pour la coordination des soins, mais aussi avec des architectes pour 
l'aménagement de l'environnement, des enseignants pour l'intégration scolaire et des 
employeurs pour la réinsertion professionnelle et ce dans le milieu de vie choisi par la 
personne en situation d’handicap.  

L'ergothérapeute exerce dans 3 domaines d'activité professionnelle: la médecine physique et 
de réadaptation, la psychiatrie, la gérontologie et avec tous les publics : enfants, adultes, 
personnes âgées.  
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AVEC QUELLE FORMATION ? 

 
 
Accès à la formation : 
La formation est accessible sur épreuves de sélection ouvertes aux candidats : 
-  de 17 ans au moins au 31 décembre de l'année des épreuves de sélection ;  
- et justifiant : 

o de l'obtention du baccalauréat français ou d'un titre admis en dispense, d'une 
attestation de réussite à l'examen spécial d'entrée à l'université, ou d'un diplôme 
d'accès aux études universitaires.  

o   d'une expérience professionnelle de cinq années ayant donné lieu à cotisation à la 
sécurité sociale. 

Il y a trois épreuves de sélection : 
o des tests psychotechniques 
o  une contraction de texte  
o une épreuve portant sur le programme de biologie et physique de première et 

terminale scientifique.  
Les candidats sont admis en fonction de leur rang de classement. 
 
La formation 
La formation dure trois ans. Il s'agit d'une formation en alternance, cours en Institut et stages 
dans des établissements de santé ou médico-sociaux. 
 
Des dispenses de scolarité peuvent être accordées : 
- aux étudiants ayant validé leur premier cycle des études médicales, 
- aux sages-femmes,  
- aux masseurs-kinésithérapeutes,  
- aux infirmiers,  
- aux psychomotriciens.  
Ils peuvent, en effet, directement entrer en deuxième année sous réserve du succès à une 
épreuve particulière de fin de première année. 
 
Le Diplôme d'Etat :  
- Le Diplôme d'état d'ergothérapeute est obligatoire pour exercer. 
- Sont admis à se présenter aux épreuves du diplôme d'Etat d'ergothérapeute les étudiants 
ayant validé l'ensemble des modules et des stages. 
 (Peuvent être dispensées de tout ou partie de la scolarité les personnes dont les titres sont 
reconnus valables par le ministre chargé de la santé après avis de la commission des 
ergothérapeutes du Haut Conseil des professions paramédicales). 
 
Le diplôme d'Etat d'ergothérapeute comporte deux épreuves: 
- Une épreuve orale portant sur la soutenance d'un mémoire d'initiation à la recherche. Cette 
épreuve est notée sur 20 points. La durée de l'épreuve ne doit pas excéder 45 minutes, dont 15 
minutes de présentation par l'étudiant et 30 minutes de discussion avec le jury. 
- Une épreuve pratique de mise en situation professionnelle auprès d'une personne inconnue 
du candidat. Cette épreuve, d'une durée de 40 minutes, est précédée d'un temps de préparation 
de 40 minutes. Elle est notée sur 20 points. 
Sont déclarés admis au diplôme d'Etat d'ergothérapeute les candidats qui obtiennent une note 
au moins égale à 10 sur 20 à chacune des deux épreuves. 
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 QUEL EXERCICE PROFESSIONNEL ?  
   
 

Milieu d’exercice : 

Les ergothérapeutes exercent dans le cadre d'établissements ou services à caractère sanitaire 
ou médico-social : hôpitaux publics ou privés, généraux ou spécialisés, hospitalisation à 
domicile, équipes mobiles, réseaux de santé, services de neurologie, traumatologie, 
rhumatologie ou pédiatrie, centres de rééducation et de réadaptation fonctionnelles pour 
adultes et pour enfants, services de soins à domicile, centres de postcure, établissements pour 
personnes âgées, centres locaux d'information et de coordination gérontologique, hôpitaux 
psychiatriques, centres d'information et de conseils en aides techniques, maisons 
départementales pour les personnes handicapées, maisons d'accueil spécialisé, foyer pour 
personnes handicapées, établissements et services d'aide par le travail,  ateliers protégés, 
médecine du travail, exercice libéral.  

 

Activités : 

- Réalisation de bilans articulaires, fonctionnels et d'autonomie en évaluant les capacités et 
incapacités des patients  
- Organisation d'activités d'artisanat, de jeu, d'expression, de la vie quotidienne, de loisirs ou 
de travail pour permettre : 
a) La transformation d'un mouvement en geste fonctionnel ;  
b) La rééducation de la sensori-motricité ;  
c) La rééducation des repères temporo-spatiaux ;  
d) L'adaptation ou la réadaptation aux gestes professionnels ou de la vie courante ;  
e) Le développement des facultés d'adaptation ou de compensation ;  
f) Le maintien des capacités fonctionnelles et relationnelles et la prévention des aggravations ;  
g) La revalorisation et la restauration des capacités de relation et de création ;  
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h) Le maintien ou la reprise de l'identité personnelle et du rôle social ;  
i) L'expression des conflits internes ;  
- Conception et application d'appareillages et préconisation d'aides techniques appropriées à 
l'ergothérapie.  
-Education et conseil dans le domaine du handicap auprès du patient, de son entourage, 
d'autres professionnels... 
-Coordination des acteurs concernés par l'adaptation du cadre de vie et professionnel de la 
personne en situation de handicap  
-Accueil et encadrement des étudiants et des stagiaires 
 

Emploi : 

Il existe une demande croissante dans le milieu scolaire (pour l'intégration d'enfants 
handicapés), dans les résidences de personnes âgées (compte tenu notamment du 
vieillissement de la population) et lors des interventions à domicile. Ainsi, chaque année, tous 
les étudiants diplômés en France trouvent un poste à la sortie de la formation. De plus, le 
gouvernement souhaite doubler les postes en ergothérapie d'ici dix ans. 

 
 

QUELLE EVOLUTION PROFESSIONNELLE ? 
 

 
 
 
 

Il est possible d'accéder à des grades supérieurs par la préparation 
de concours et la formation, tels ceux de cadre de santé et de 
directeur des soins.  

De plus, certaines universités proposent des spécialisations. Il est 
également possible d'accéder à la profession d'ergonome 
(Formation par le CNAM ). 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
QUEL SALAIRE ? 

 
 
A titre indicatif dans la fonction publique hospitalière : 
 
Début de carrière : 1411 € 
Fin de carrière : 2414 € 
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LIEUX DE FORMATION EN ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
ADERE Institut de formation en ergothérapie 
52 rue Vitruve 
75020 PARIS 
Tél. 01 43 67 15 70 
Fax 01 43 67 15 72 
Courriel : adere@ifeadere.com 
Site : www.ifeadere.com 
 
Institut de Formation en Ergothérapie - Université Paris 12 Val de Marne 
61, avenue du Général de Gaulle  
94010 Créteil cedex 
Tél : 01 45 17 16 05  
Fax. : 01 45 17 66 80 
ife@univ-paris12.fr 
http://www.univ-paris12.fr/DNERG_981/0/fiche___formation/&RH=FOR_TYP 
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